
        Saint-Point-Lac, le 08/09/2010 

 

 

 
COMPTE-RENDU DE REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

du 02 septembre 2010 

 

 

 

Ouverture de séance à 20 h 05 

Secrétaire de séance : Thomas BOUCHET 

Procurations : Patrick LIEGEON à Jean Christian JACQUET - Laurent MONDET à Pascal 

RUBILONI – Patrick JEUNOT à Thomas BOUCHET. 

 

Ordre du jour  

 

 

1. Adhésion au Syndicat Mixte des milieux aquatique 

2. Vente de terrain GAEC des 2 Rives 

3. Dossier d’urbanisme 

4. Conventions diverses 

5. Recherche de canalisation d’eau 

6. Travaux de réfection de l’église (drainage, porte de secours) 

7. Camping 

8. Enquête publique – voie verte 

9. Personnel territorial : régime indemnitaire, horaires 

10. Vandalisme 

 

11. Divers : contentieux cimetière, renégociation des prêts DEXIA, comptes à terme, 

travaux ONF, appel d’offres, achat défibrillateur, petit mobilier, journée du 

patrimoine du 19 septembre. 

 

En début de séance le Maire demande à l’assemblée d’observer une minute de 

silence en mémoire de la petite Leïla décédée tragiquement le 13 juillet. 

 

      APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA SEANCE PRECEDENTE  

 

Le comte rendu de la séance du 1er juillet 2010 est approuvé à l’unanimité  

 

ADHESION AU SYNDICAT MIXTE DES MILIEUX AQUATIQUES 

 

Le Schéma d’Aménagement de la Gestion des Eaux (SAGE) est diffusé à l’ensemble du 

Conseil Municipal. La Communauté de Communes du Mont d’Or et des Deux Lacs a 

adhéré au Syndicat Mixte. Le conseil se prononcera sur l’adhésion de la commune, lors 

de la prochaine séance, après avoir pris connaissance de l’ensemble du dossier.  

Un courrier, exprimant quelques inquiétudes, notamment sur l’avenir du camping, sera 

envoyé à la Communauté de Communes. 

Afin d’approfondir ce sujet, une réunion spécifique de la commission d’urbanisme est 

programmée avant la prochaine séance du conseil municipal 

 

VENTE DE TERRAIN GAEC DES 2 RIVES 

 

Le conseil municipal accepte la vente au GAEC des Deux Rives, d’un terrain sise au 

lieu dit «Planche-la ville et la Tuaille» section 43 d’une surface approximative de 1 ha à 

1.50€ le m². 

Une convention relative aux VRD sera annexée à l’acte notarié. 



 

            DOSSIER D’URBANISME ET CONVENTIONS DIVERSES 

 

Une convention avec l’association « L’Echo du Lac » a été signée. 

Le Président de cette association a remis à la commune un chèque de 3000 € afin de 

subventionner l’aire multisports. Le conseil Municipal l’en remercie très 

chaleureusement. 

 

La convention avec M. BERGER, nouveau garagiste à Saint-Point-Lac est en cours de 

finalisation.  

 

            RECHERCHE DE CANALISATION D’EAU 

 

Il conviendra de détecter la conduite d’eau en vue de l’attribution du permis de 

construire sur la parcelle A 448 rue Saugeon. Une rencontre sera programmée avec tous 

les intéressés. 

 

      TRAVAUX DE REFECTION DE L’EGLISE (DRAINAGE, PORTE DE 

SECOURS 

 

Couverture et zinguerie seront normalement terminés fin septembre. De nouvelles 

démarches seront engagées auprès de l’entreprise chargée de la réparation de l’horloge 

de l’église pour assurer sa remise en service. 

A ce jour le montant des factures de travaux réglées se monte à 223 872,80€ 

Un bilan des versements des subventions et des avenants en cours est présenté. 

Il importe de régler sans attendre la question de la porte de secours et celle de 

l’accessibilité de l’église avec la Sous Préfecture, la DRAC, le service Départemental 

d’incendie et de secours.  

 

CAMPING 

 

DSP la procédure est encours : l’appel à candidatures est lancé la date limite de 

réception des candidatures est fixée au 30 septembre 2010. l 

 

Bilan provisoire pour la saison 2010 (mai à août) est le suivant : 

Chiffre d’affaire de 61 602,16 € 

Pour comparaison en 2009 : 65 251,48 € et en 2008 : 59 556,51 € 

 

  ENQUETE PUBLIQUE – VOIE VERTE 
 

Le dossier d’enquête public est consultable, en mairie du 06 septembre au 08 octobre, 

aux heures d’ouverture au public. La commission d’urbanisme se réunira afin d’analyser 

le dossier et de faire part de ses remarques. 

 

  PERSONNEL TERRITORIAL : REGIME INDEMNITAIRE, HORAIRES 

 

      A l’unanimité, le Régime indemnitaire mis en place en 2008, est ainsi modifié :        

l’indemnité d’administration et de technicité (IAT) est mensualisée. Le principe et les 

modalités d’une modulation seront étudiés. 

 

 A l’unanimité, le temps de travail de la secrétaire de Mairie passe de 22 h à 24 h hebdo. 

 

      VANDALISME 

 

Une enquête de gendarmerie est en cours, la municipalité souhaite obtenir le 

dédommagement des dégâts fait par vandalisme sur des équipements publics. 



 

 

 

      QUESTIONS DIVERSES 

 

- Contentieux cimetière en cours 

- La proposition de DEXIA n’étant pas intéressante, il est inutile de renégocier les prêts 

- Les travaux ONF sont reportés en 2011, faute de subventions. 

- Un appel d’offres pour le déneigement sera lancé (7 voix pour, une contre)  

- Il est envisagé l’achat ou la confection de petit matériel et de rayonnage par Eric. 

- Assainissement de l’Escale : réalisation prévue en octobre (mini station d’épuration). - 

Ces travaux seront réalisés en partenariat avec la Communauté de Communes du Mont 

d’Or et des Deux Lacs, ainsi que le restaurateur (aucun financement du Conseil 

Général) 

- La benne métallique stationnée sous le hangar sera mise en vente. 

 

- Une réunion publique sera fixée fin septembre/début octobre. 

 

 

 

 

 

    La séance est levée à23h 45 

 

 

 

 

 

 Le Maire, 

 

 

 

         Jean Pierre LANQUETIN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


